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Î £ d mfirS"* lee8ftï**ï*P,>» * d u chapitre 16 est 
E l " V , VL *"J e de» ^«oriauxT 1 million 
a».««j h . J étais donc en droit de penser qu'en 
a»Bprunan4 o» crédit le ministre ne pourrai? pas 
«invoquer les territoriaux. Si j'avais cru qu'il pou-
Diul'iorte *""""' J',ttriU* demandé une diminution 

Je ne sojg où M. le ministre de la guerre « pu 
trouver des ressource» pour les appela des ler-rtto-
fiaux. oesl peut-être, el je ne m'en plains p«s en 
uonnanl Je nombreuses .lermiiekm* aux militai 
res de i armée active. Nous avons vu, en effel 
quantité de. soldais heureux de passer vingt ou 
trente jocu-s «ja«s leur» /avers. 

IN MCMiSRE A. UHOll E. - On donne des per
missions de force. 

COLLIARD. — En ce qui me concerne, je con 
nais des jeunes xerts à qui on a accordé d'abord 
«ne psmussHui de dix jours et, Uuit jours après, 
une nouvelle permission de vingt jtmrs. 

Je ne reproche pas ri M. le ministre de la guerre 
Bavoir accordé ces permissions ; Je (couve seu
lement paradoxal de donner des permissions * 
1 armée active et d'exiger des territoriaux qui 
sont pour la plupart des pères de famille, l'exé-
outton îulcgrate de leur période d'exercices. (Très 
bien '. très bien ! à gauche !) 

J» saie bien qu'au lieu d'appeler trois demi-clas-
ees on a dit que deux demi-classes seulement de 
territoriaux seraient appelées : que les demandes 
«e sursis seraient largement accueillies ; mais les 
-ppeU. suspendus en 1903, seront repris en 1904. PS -échéance, pour être reculée, devra néanmoins 
être payée. 

colonels ; mais parfois d'autres colonels "les trai
tent avec trop de sévérité. Le 14 mai. «{O territo
riaux ont été convoqués au 35e de ligne; aussitôt 
on les a soumis a un véritable surmenage, on leur 
m. fait faire des marches forcées: 140 hommes sont 
tombés miUneVes ; un d'eux, un père de famille est 
mort. I« lever a eu Heu h deux heures el demie 
au malin; on a fait faire à ces hommes de qua
rante ans des exercices de tir de trois heures et 
demie a quatre heures et demie sous la pluie bat
tante. 

J'ai sous le» yeux une plainte toute récente, du 
3 juin ; i'y lis q u i Tours les territoriaux, arrivés 
& deux fieures. ont dû faire, le jour même, une 
»narche de nuit ; or. comme ils avaient la permis
sion de coucher en ville, la caserne n'avait pas de 
•Me pour les recevoir à leur retour de cette mar-
efte. 

Je demande si on est décidé à appliquer les vo
te» des SI janvier et 30 mars de la Chambre, en 
•vue de ne )>as appeler les territoriaux en 1903. 

Le» exercices qu'on exige des territoriaux ne 
servent a rien, et on enlève, pour les leur faire 
ïaire, des travailleurs aux champs, où leur présen
ce-est nécessaire. fTrès bien ! très bien !). 

i Réponse du ministre 
LE GENERAL Ar«RE, ministre de la guerre. 

— Jesuis heureux d'avok entendu M. Collimd ren
dre justice a la majorité des colonels qui ont re
çu des territoriaux cette année. 11 est possible 
qu'A y ait eu des abus dans des cas particuliers. 
se ne puis répondre sur les (ails dont M. Colliard 
• parlé ; je le prie de nie les communiquer ; je 
prescrirai une enquête. 

Nous discuterons, a l'occasion de la nouvelle 
|of militaire, la question de savoir s'il est néces
saire d'appeler l'armée territoriale. 

11 mu semblé que le but de l'interpellation élait 
d établir que je n'avais pas, cette année, ie droit 
a appeler les territoriaux. 

Eh bien, j estime que j'en avais le devoir 
Lorsque, le 30 janvier, M. Colliard a présenté 

Bon amendement, M. le rapporteur de la conunts-
aion de l'armée et moi. nous lavons combattu. 
: Le Sénat a rétabli le crédit de 1 million. 

Nous sommes ensuite revenus devant la Cham
bre, qui a repoussé le crédit. 

Je ne veux point discuter le point de droit cons
titutionnel qui consiste a savoir si le Sénat a le 
"droit de rétablir un crédit supojinié par lu Umm-
Ore. 
^Mais j'estime qu'une décision prise par la Gham-
J»re des députés et par le Sénat doit être exécutée 
çur le (louvernernent, tant que les deux assem
blées n'ont pas pris une décision contraire, détrui
sant Ja première. 
< M. l'-olliurd pense que la chose s'est faite en ca
chette ri Ja commission des finances du Sénat. 

Or. j'ai dit au Sénat, le 30 mars : «Je tiens à 
.renouveler devant le St-nat la déclaration que j'ai 
laite à la commission des finances. Avec le cré-
idit qui me reste alloué sur ce chapitre j'aurai les 
moyt-ns nécessaires pour convoquer effectivement 
deux demi-classes de territoriaux. .. 

COLLIARD. — C'est la déclaration de M. Wad-
«rlnjrton que vous rappelez. Je n'ai pas trouvé de 
dtelandi^i de vous à l'Ûtficiei 

ê»*»» y trouvent la deflSfràifon dé M. le rappor
teur et ceHe ryue j'ai fait» après lui. 

COLLIARD. •— Le rapporteur a dit au Sénat 
que le ministop de le guerre lui avait déclaré qu'il 
avait les ressources nécessaires pour taire face à 
î'appel_ des territoriaux. 

La Sénat a approuvé la réduction du crédit. 
Je n'ai rien trouvé à l'Officiel que l'observation 

OU rapporteur. 
LE MINISTRE DE \A Gt'ERRE. — J'ai fait. 

»prè9 M. le rapporteur la déclaration que je viens 
«le vous rappeler. 

Le budget de 1903 a été adopté par le Sénat 
«prés cette déclaration. 

Quant a la question de savoir si j'élais tenu a 
1» subdivision des dépenses dans le chapitre 16, 
article par article, et si. la Chambre ayant re
tranché un million a l'un des articles du chapitre. 
le pouvais faire des prélèvements sur les autres 
articles, elle n'est pas douteuse le moins du mon
de. (Mouvements divers». 

J'ai dit au Sénat qu'il me serait possible de préle
ver sur les autres articles du chapitre de quoi 
convoquer deux demi-classes. 

J'ai pris la précaution de faire en sorte que les 
convocations eussent lieu de façon que le pre
mier ou le dernier des treize jours fût un diman
che. 

J'ai en outre accordé des permissions. 
J'ai le droit de donner des permissions. (Inter

ruptions). 
M. LE HERISSE. — Pas dans des proportions 

pareilles ! 
LE MINISTRE DE LA GUERRE. — Mais un 

droit que je n'ai pas. parce que j'ai le devoir con
traire, c'est de ne i>as appliquer' l'article dç la loi 
de 1N.M9 -nù prescrit l'appel de l'armée territoriale. 
Je prie donc la Chambre de réserver "cette question 
de l'appel des territoriaux pour la discussion pro
chaine de la nouvelle loi militaire. (Très bien! 
.très bien '. sur divers bancs à gauche1. 

Discours de M. Montebello 
M. LAMNES DE MONTEBELLO. — Je faisais 

partie de la minorité de cette Chambre qui a re
poussé l'amendement Colliard. les raisons qui 
m'ont déterminé, c'est d'abord qu'il est dangereux 

de modifier les lois organique» par des votes bud
gétaires et J'estimais de plus queu moment où va 
S'ouvrir la discussion de la réloi-me de l'ensemble 
de notre loi militaire, il était mauvais de trancher 
par avance une question de détail qu'implique 
cette réforme. 

l-e Parlement a néanmoins voté l'amendement 
sous forme de suppression de crédits: Le minis
tre de la fruérre a cru pouvoir ne pas tenir compté 
d» ce vote et a maintenu l'appel. J'applaudirai» A 
cette mesure si le remède employé par le ministre 
pour tourner la difficulté ne me paraissait pas plus 
dangereux pour l'armée que le mal même qu*U 
voulait réparer. (Très bien ! très bien ! au centre). 

Il a apporté dans l'organisation de notre armée 
active un trouble profond par les permissions 
innombrables qu'il a prescrit d'accorder afin de 
se procurer les fonds nécessaires pour remplacer 
les crédits supprimée. Si le Parlement avait mani
festé sa volonté de supprimer la période de treize 
jours, il avait éaalement manifesté sa volonté de 
maintenir les effectifs au chiffre jugé nécessaire. 
Le ministre de la guerre a donc méconnu deux fois 
les volontés du Parlement. C'est ce que je demande 
à la Chambre de déclarer dans l'ordre du jour que 
je dépose entre les mains de M. le président. (Aj>-
plaudissements sur un grand nombre de bancs 
au centre et a droite). 

LE COLONEL HOUSSET. — M. de Montebello 
vient de poser fort bien la question. Pour se pro
curer les crédits supprimés par le Parlement, le 
ministre n'a pas hésilé a désorganiser momenta
nément l'armée active. 

M. VAZEII.LE. — Et vos ordonnances? Est-ce 
qu'elles ne sont pas paiement détournées de 
l'effectif ? (Exclamations à droite). 

LE COLONEL ROt'SSET. — On a envoyé une 
circulaire aux chefs de corps leur prescrivant 
d'envoyer les hommes en permission presque de 
force, afin de réaliser 80.000 journées d'économie 
dans une seule année. De plus, on a limité la pé
riode d'exercice à onze jours erl la faisant coïn
cider avec deux dimanches. On a ainsi désorga
nisé l'aimée active par les deux circulaires qui 
sont appliquées actuellement. On s'çn est si bien 
rendu compte que ces circulaires portaient la men
tion «confidentielle». 

l e Gouvernement, s'il était partisan du main
tien de l'appel, ne devait pas I effectuer au détri
ment de notre armée de première ligne, qui doit 
toujours Être prèle à toute éventualité. (Très bien I 
très bien ! sur divers bancs). 

COLLIARD. — Il ne faut pas greffer cette ques
tion de l'armée active sur une interpellation qui 
vise seulement l'appel des territoriaux. (Très bien ! 
très bien I à l'extrême gauche). 

BOL'VERI. — Je ne trouve pas qu'il v ait trop 
de permission», au contraire; mais je me plains 
que oes permissions soient mal réparties, puis
qu'elles sont en quelouo sorle imposées A des sol
dats, ouvriers d'industries en ce moment en chô
mage, alors qu'on les refuse aux municipalités 
3 ni les demandent pour des soutiens de familles 

e la classe ouvrière agricole. Je demande donc 
a M. le ministre de donner des ordres pour qu'il 
soit tenu comnte des besoins de la culture. 

M. DE MONTEBELLO. — Quoi qu'en dise M. 
Colliard. la question de l'armée active et celle de 
l'armée terriloriale sont liées. C'est par suite du 
manque de crédits pour l'appel des territoriaux 
que M. le ministre de la guerre a cherché des 
économies en provoquant — je puis dire en im
posant — des congés dans l'armée aclive ; c'est 
une grave responsabilité qu'il a prise, car il a 
provoqué une désorganisation incontestable dans 
ne* unités (Très bien ! très bien ! au centre. — 
Réclamations a gauche). L'instruction d'une ar
mée n'est pas possible avec des unités réduites A 
l'état de squelette ; or. pour la première fois, 
nous avons vu réduire nos effectifs renforcés de 
l'Est. 

M. CHAPTTS. — Ccst une erreur. 
M. DE MONTEBELLO. — M. le ministre a cru. 

par son procédé financier, appliquer un remède 
restreint H la situation ; il n'a fait que l'aggraver. 
Il a. je le répète, méconnu deux fois la volonté du 
Parlement. (Très bien î-très bien ! au centre). 

NOUVELLE DÉCLARATION DU MINISTRE 

M. CORNET. — Je ne sais si l'amendement de 
M. Colliard a eu sa repercussion sur iuppel des 
réservistes... 

LE MINISTRE DE LA GUERRE. — Cela n'a 
aucun rapport. 

M. COH.\iiT. — Toujours est-il que dans ma 
région ils sont appelés pour la tin dé juin et qu'ils 
seront sous les drapeaux au moment de la mois
son, où le cultivateur a besoin d'être chez lui et 
où i'ouvrier gagne les salaires qui lui permettent 
de passer l'hiver. 

Je demande donc a M. le ministre ou de modi
fier cette date d'appel, ou tout au moins d'autori
ser les sursis et les peradssioaa dans la plus lar
ge mesure. '.Très bien très bien : à gauche.; 

M. LAS1ES. — (Juelle que soit ma déférence 
pour M. de Montebello, je ne luge pas, connu» lui. 
q u e *••» 11 • • j • • • I IMUM i I * "• • • l*JUU n - a v u H S 
to ce moment qu'a'dire si oui ou non la Cham
bre a voulu supprimer les 13 jours en 1903. Or, 
telle élait bien notre pensée, tel élait aussi l'avis 
des intéressés, qui avaient pris leurs dispositions 
dans ce sens. Il s'agit de savoir si nous voulons 
maintenir notre première délibération. Ceux qui 
ne le feront pas en prendront la responsabilité. 
(Très bien ! très bien ! a droite.) 

M. l.E MINISTRE DE LA (il ERi"!E. — Je tiens 
a, répéter, m'en tenant a 1 interpellation de M. 
Colliard. que j'estime que je suis lié par la loi 
organique militaire et qu'un vote unilatéral d'un 
article de la loi de finances ne peut me dispenser 
du devoir d'exécuter la loi. (Très bien 1 très bien l 
sur divers bancs). 

Discours de M. Berteaux 
M. BERTEAL'X. — La Chambre se rappelle que, 

comme rapporteur général du budget, j'avais re
poussé les mesures tendant à supprimer les appel* 
des réservistes et des territoriaux, surtout au mo
ment où nous préparons mie réforme importante 
et bienfaisante dans la durée du service militaire. 

La Chambre se souvient également qu'après ie 
vote qui avait supprimé le crédit de 1 million pour 
l'appel des territoriaux j'ai fait remarquer que c'é
tait uniquement pour une raison d'ordre constitu
tionnel que nous nous opposions à la réinscription 
de ce crédit. Mais je n'ai pas caché — et M. le mi
nistre non plus—que la suppression du crédit ne 
pouvait mettre en échec une loi organique. 

M. JULIEN GOUJON. — Alors, c'était un trom-
pe-1'ceil. 

M. BERTEAL'X. — Et je m'élonne de voir nos 
collègues de la droite et au centre, dans un inté
rêt politique qui ne trompe personne (Très bien ! 
très bien !). faire échec a leurs principes cons
tants et déclarer aujourd'hui qu'on peut modifier 
une loi organique par une simple diminution de 
crédits (Bruit a droite). 

Mais ce n'est pas tout. Avez-vous donc oublié, 
vous les gardiens inflexibles des finances du 
pavs, que. si vous vouliez manifester nettement 
votre volonté impérative de supprimer les treize 
jours, vous aviez un moyen a voire disposition T 
Ce moyen consistait à introduire un article spé
cial dans la lot de fin&nées. Alors on aurait pu 

discuter. (Bruit et inUrruptipns à droite et 
centre,'. 

Je connais votre tactique et elle ne m émeut ] 
(Nouvelles inlerruplions). 

M. BEBTEAliX. — Voua aviez ce moyen 
disposition ; vous ne vous en êtes pas servis-

De son côté. M. le ministre de la <merre n»P 
vait pa» porter atteinte a la loi organique et 
l'avait lait, o'est vous-mêmes qui auriez été 

pèe. Dans ces coi 
r de la République, dit l'ocjsteur, je retire mon 
ne du jour. 

BEAURliGARD veut répondre dlt-U, a la mâ
nes vraiment audacieuse de M. Jaurès. Cest 
qui entretient l'équivoque. 
ai voté, ajoute l'orateur, contre l'amendement 
tf. Colliard ; mais je n'en al pas moins le droit 

premier» à les lui reprocher. (Nouveau bru* •éclamer l'exécution d'une décision de la Cham 
droite «t au centre). 

Vou» avK voulu mélanger toutes les questio 
Vous ave* parlé de l'appauvrissement nmnérk 
de nos effectifs. N'est-ce pas vous qui aveï 

voté 
atteinte à une loi organique 

vous voulez vous joindre à nous pour veter 
motion disant qu'à l'avenir il sera interdit de v 
dans le budget une disposition portent atteinte 
une loi organique, je suis avec vous. 

Mais, aujourd'hui, l'amendement Colliard a 
volé. L'accord des deux Chambres, en dépit d 
commentaires des commissions, existe. La Cha 
bre et ie Sénut ont repoussé le crédit deman 
pour la convocation de la territoriale et, alors. 
Gouvernement, pour accomplir malgré tout ce 
période d'instruction, a été obligé d'emprunter 
million a un autre chapitre. C'est donc lui qui 
violé une loi orgunique 

J'ai rétabli la question sous son véritable asp< 
et la Chambre jugera. 

M. GUYOT-DESSA1GNE, président de la co 
mission de l'armée. — Quelle que soit l'opinion q 
l'on ait sur les treize jours, je considère Que 
Gouvernement était lié par une loi organique. 

La question des Ireize jours vous sera prochaii 
ment soumise : nous sommes saisis d'un prn 
qui modifie la loi existante. Dans ces ccndilk 
je prie ia Chamjjce de voter l'ordre du jour pur' 
simple alin de luisser à la commission de 1' 

attroupement*. ., , _ „„,.» 
Leajuuriiaux radicaux de Valencainné» IBjro* 

ordrt du Umr pur «f timple ett adopté par 
uoix contre US. 

UNE PROPOSITION OE M. USIES 
(. LAÇIES dépose une proposition de loi por. 

l'augmentation de nos unités tactiques sans vi 
demander si nous avions des contingents su 
sants pour les remplir t 

Nous dtscuteri 
devant voua 
zèle qui vous enflamme aujourd'hui, nous v»rr< 
si vous êtes disposes à diminuer les charges "T'-^j-,- nationaliste dit que M Jaurès a pris 
?."LS * ù„iui , ?°"™r. u n e„o r m <*„fP vnZZ1; a é E & î . Sistre*deÛ la^uerre que perlon™ 

Ilero^prochamement ces questi t ««Ta période des 13 Jours est supprimée en 

!
e e n n i

n m f n l ^ L ^ n ^ f i '
, ^ d v a r n '.'demande l'urgence et la discussion immé-

léfense du ministre de la guerre que personne 
Uaqualt. 
espérais, ajoufe-f-fl, qu on ne porterait pas la 

,_-i estion sur le tefrain politique. Nous avons pro-
l'extréme gauche. -Bruit ù droite et au central J»»u " ^ » „ p e r j o d e u ^ 1 3 j o u r s ^^n £u p . 

mée en 1903. Cette période est maintenue. C'est 
ir que notre promesse nç reste pas lettre morte 
i je dépose ma proposllion. 
e ministre pourra aussitôt la porter au Sénat 

la faire voter immédiatement. 

avec ses re;*sources et si vous n'avez en vue t 
les intérêts de la patrie au lieu de mesquins ir 
rets politiques. (Applaudissements à gauche e 

" ême gauche. —Bruit a droite et au can' ' 

Déclarations diverses 
M. LASIES. — Nous connaissions déjà les an 

ments que nous a donnés M. Berteaux. II nous 
a déjà donnés lors de la discussion de t'ameni \-
ment de M. Colliard et alors il a été battu. Sn tous cas. le pays verra que ce sont les i 

Oui ou non, uvuns-nous voulu supprimer les es el M. Jaurès qui s opposent à la suppression 
jour-s 7 > treize jours. 

J'ai demandé dans la discussion a M. le minis^I . MILLEVOYE déclare qu U ne votera, ças^n* 
de la guerre de se prononcer très netteirent 
ce point. Il a refusé. 

Aujourd'hui je vous demande : Voules-vous < 
ou pon, maintenir votre vote pour l'année 1903 

uiiioux radicaux de Volencjeuaaes . 
diatenwut prenneakteu et llainines ; le proviseur 
tait venir M. Dinùer, lui montre les article» et lui 
annonce qu'il est o»Uge de les envoyer (t 1 inspec
teur d'Acaueeoie. . , 

Le lendemain. M- Dimier adresse a son chef une 
lettre 1res digne. U y dit avec une grande simpli
cité yuil est ©athOhque pratiquant, miéLUU» M 
lci.im» et ses eolanut, qu'il avait lTiaLilude de 
lrequeutei la chapelle des Maris tes^ (nie sa dé
marche n'a-eu aucunement le caiactWaTtVune ma-, 
mieslaUou ; que sil s est rendu au couvent a une 
iieure où la place Verte était le siéged'UB-altreu--
peuuMkt, t est saus se lutter a ta touie ; emni qu il 
suiait «oubidere coneaie une lâcheté de se cacher 
pour y aller. _ . 

sur ce, l'honorable mir^tre du commerce, qui, 
ed l'absence de M. Cliaunné, luisait 1 intérim de 
i'iuals-uciioii puirtiuae. piouoUk» pour cinq, uiui» 
la ouspeiisiuii de M. LHnuer. 

U semble que M. TrouiUot se soit un peu pres
sé. Ne pouvait-il du moine pressentir i» sentiment 
ue son collègue, M. Uiauujie, c est-à-dute du cbel 
reguner au personnel euseietnaiit ï 

Si. CHALMlE. - C'eût été ditfiale ; j'élais alots 
8"M. DE LAMARZELLE. — L'affaire était assez 
grave pour attendre voire avis, uul-U tarder quel 
ques jours, puisqu'il s'agissait de la carrière 
pani u un Ue vos suboruoiuies. 

versité. S'il en a critiqué (raalques-uns, c'e*. qaj 
Zl> homtnaa ne e» contentant pas de pratique» 
^ * r e u ï t o Ê ibusS-Td«Wtu5Ea . qui leura* 
faàte-BOur coiuuaUrs le*.i4ées, «MIwincip» de !• 

position sur une question qui ne peut être ré-
qu'avec celle du service de deux ans. 

... 5UYOT-DE.SSAIGNE. au nom de la commis-
n de l'armée, dit que celle-ci est saisie de propo-

"vLTÀ.NNË!rdV".\ioNTÊÏÏÈLLiT.— Je Vrai*jam * o n s analogues et qu'elle demande qu'on lui req-
oté dans le budget une mesure ayant pour le la proposition de Mf Lasles. 
ulïat de porter- alterne à une loi organique. Wtf- MftlWEOT. au nom ^ tTOuy^emenLap-

^ ( e cette demande de renvoi (Agitation prokm-
LAS1ES insiste pour l'urgence et la discus-

n Immédiate. 
"OCVERI déclare qu'il votera la suppression 

28 el 13 jours. 
. LANJPINAIS se prononce pour la proposi-

j de M. I asies. 
M MASSE dit que lui et ses amis \o»eront le 
nvoi à la commission de l'armée, quoique peru-
ns de la proposition de M. Lasies. parce que 
te proposition est nctupllpment sans objet, la 

jpart des territoriaux avant déjà été convoqués. 
M. GROSJEAN dit que des sursis sont accordés 
la faveur ; tes préiets ont reçu des instructions * 
i sujet. . , . 
M. MOIIGEOT. — Je proteste au nom du minB-

de la guerre. , , 
LASIES constate que si le renvoi à la com-

ssion est prononcé et si les treize jours sont 
lalnlcnus. c'est le ministre de l'Agriculture, par-

t au nom du ministre de la Guerre, qui en sera 
«ponsable devant le pays. 
I e scrutin sur le renvoi a ra commission donne 

"suHat : 
contre ?5«.. 

• M 

1" 

impie alrn de laissera la commission de lai m «fc" » ,._ X,(r.t»rr» d,,nr voici le ri 
aisie de la question, la liberté de statuer. f.%>p|i f*'1 * u n P^ntage dont voie, le rt lissements à gauche. — Exclamations nu :•» ' Le rtmcoi est roté par ÎXS VOIT 

Interpellations mil i taires 
dissemen 
et a droite) 

BOUVEHI. — Je répondrai ù M. de Monlebc) 
qui nous a accusés d attaquer la loi militaire, ( 
je m'honore de l'avoir fait. En effet, j'ai été 
premier a proposer la suppression des vingt-h 
et «les treize jours. (Bruit u droite) 

L'ordre du jour appelle la dismission des inter-
lellaUons : T de M. I asies sur les incidents de 
kiitfpTS; f de MM. Renault Morlfère el de Mon-

Jlbftllo sur l'étal de la discipline dans l'armée et 
Quant à M. Lasies, qui a dit que notre vote é( sur les causes qui ont amené le ministre-de la 

un leurre pour ie pays, je lui ferai observer qu guerre à relever de son commandement un corn-
rendant compte de mon mandat, à Pâques, «iôndant de corps ; 3- de M Grandmaison sur les 
déclaré à mes électeurs que le vote de la Chu incidents de Clermont-Ferrand. 
bre ne serait pas ratifié par ie Sénat et que les Mais le ministre de la guerre ayant dû se rendre 
servistes feraient leur treize jours celte onn su Sénat pour la discussion du projet relatif au 
Très nien ! tics bien 1 à l'extrême gauche. — - service de deux ans. M. Renault-Morlière fait tou-
cléture 0 tes ses réserves. 

M. Laurent BOPGERE. — Je n'ai qu'un mof . Le renvoi à lundi est prononcé. 
ajouter aux observations présentées 

Comme l'a dit M. Bouveri. s'il y a des économ 
a faire. M. le ministre de la guerre peut les réalit 
en accordant des permissions aux hommes que 
représentant» du pays désignent comme ind 
pensables à leurs familles. 

La clôture' de la discussion est prononcée* 
LES ORDRES OU JOUR 

LE PRESIDENT annonce qu'il a reçu cinq 
dres du jour : 

1. de Colliard ; La Chambre, résolue d mainl 
ses voles, etc. : * 

t. de M. de Montebello : La Chambre, regreU 
que le ministre de la guerre ait méconnu les dt 
sions du Parlement, etc. ; 

3. de M. Cesbron : La Chambre. bUmant le 
nuire d auotr con toqué lu territoriale, etc. ; 

4. de M. Lasies. invitant ie ministre a se 
former aux votes de la Gbambre ; 

5. de M. Guyot-Dessaigne dmandant l'ordre 
"̂ B̂fcr̂ tSrwrar̂ rîr'rcnTc uwiare éccepier 
Jour pur et simple (Longue agitation). 

M. LASIES dit que ceux qui voteront l'or 
jour pur et simple avoueront qu'ils font pass^ 
uitéièts du pays aprèj, ceux du nertslère. 1 

M. Julien GOt'JON dit qu iis approuveror 
môme temps les virements faits par le mini 
de la guerre. 

M. CODET. — L'attitude de la droite nous 
notre conduite. Nous discuterons prochaine! 
le service de deux ans : partisans et edver 
pourront alors se compter. 

M. ROPSSET demande si le vote de l'ordr 
jour pur et simple entraînera la suppressioi 
le maintien des 13 jours. 

M. GOPZY dit que lorsqu'on discutera la 
velie lot militaire. U volera contre les 13 joui 
mais aujourd'hui il votera l'ordre du jour puî 
simple. 

Déclaration de Jaurès 
JAPRES s adressant à la droite et au centre.! 

Votre attitude indique aux républicains quel 
sont vos arrières-penséer; politiques. 

Je veux dire pourquoi je volerai l'ordre du 
pur et simple. Il y a un point qui domine t 
c'est que la loi de deux ans est sur le point 
boulir au Sénat ; vous voudriez bien l'ajourner. 

L'insisténre de quelques-uns d'entre vous a , 
nvnler l'app.iMli m d'un vole qu'ils n'ont 
émis montre l'intérêt que vous svez è maint 
l'équivoque. Cela suffit pour avertir le pays. 

M. de Monleliello. qui demande avec tant 
charnement le maintien du vote rie la ChambJ 
u\ un des ennemis déclarés de In loi de deux an 

Vous commeneez par une manceuvre d'ob 
tructien n faire obstacle a la loi de deux ans. (Ag 
tation prolongée). 

L'orateur s'adresse a tous les républicains pou 
ne pas compromettre la suppression définitive '" 
treize jours par une équivoque. 

Vote d9 l'ordre du jour pur et simple 
COLLIARD dit que son ordre du jour exprima 

sa confiance dons le ministre de la gaerre et à-
mandait le maintien de la suppression des Ir 
jours : mois les adversaires de la République 1 
lent surtout supprimer le ministre de la guerre, 

La séance est levée a 4 h. 55. 

Autour de la Séance 
(De noire correspondant parlementaire.) 

' Paris, 5 juin — La Chambre n'a pas siégé 
de trop longues heures aujourd'hui. Nous 
Crocs eu, malgré cela un spectacle bien fait 
.pour remettre de nouveau en lumière cette vé-
• t é que, chaque fois que nos amis proposeront 

ne réforme impossible à réaliser de suite, sous 
n ministère à tendances démocratiques et de 
rogrès, ils verront la Droite et les mélinistes 
lire de la surenchère ou s'emparer de leurs 
ropres armes pour jeter bas un ministère qui 

eur déplaît. • 
Cette question de*. 13 jours que to»e les dé

mocrates voudraient voir supprimer n'est pas 
«*«-•4i«dl» MAIS elle »* tKrMrr? iamai» •**• «•-
solue par voie Budgétaire et s'y acharner par 
ce procédé, est faire œuvre vaine. 

C'est du reste ce qui s'est produit puisqu'en 
présence de l'attitude des adversaires du gou
vernement, il a fallu que toute la gauche ac
cepte l'ordre du jour pur et simple. S É N A T 

Paris 5 juin. — La séance s'ouvre s. t heures 
et demie, sous la présidence de M. FALLIEML&-

MORT DE M. CLAMACERAN 
LE PRESIDENT annonce la mort de M .da-

mageran sénateur inamovible, décédé cette nuit 
et prononce son éloge funèbre. 

Le cas dn professeur Dimier 
L INTERPELLATION LAMARZELLE 

l'ordre du jour appelle la discussion de l'inler-
nellâuondeN de Lamarxeue, SUT l'arrêté pris par 
M Tro 11U0I remplaçant par tnlénm M. Chau-
m'ié ministre de imslruction publique suspen
dant nour cinq mois de ses fonctions, M. Dr/nier. 
Professeur Je philosophie au lycée de Vslencieiv 
Ses qui avait manifesté en faveur des frocards 
en révolte ouverte contre la loi. 

On remarque dans les tribunes puhhquœ la pré
sence de M. DUmer qui, comme on le sait, » donne 
bruyamment, espérant ainsi se rendre InMres-
mnl sa démission de professeur, dans une let-
re grotesque par la forme et 1 esprit. 

Discours de M. Lamarzelle 
Le clérical sénateur du Morbihan a la parole 
>ur développer son interpellation. 
_ l i a ) avril dernier, dit-il. avait lieu a Valen-

lennes l'expulsion des Maristes. Un certain nom-
re de oersonnes plutôt hostiles aux rebgieuses 
e îa ient^cmblées *ur »» place Verte, devant 
• rouvent un professeur du lycée, M. Dimier, :averse la place pour se mêler aux groupes ; il 

du 
"M. ciiALMtË"-^*Ptti oon ; 11 ne s'agit>sait pas d* 

son poiri, la suspension de l'emploi i i i été ac
compagnée d'aucune privation de traitement. 

M. Dt LAMAHZELLE. — Cest Vrai ; mu.* après 
cette mesure u ne pouvait pas rester dons l Uni
versité. 

M. CLEMENCEAU. —C'est notre avis. 
M. DE LAMARZELLE. — Je n'en surs pas surv 

pris. U n'en est pas moins lies eUiunanl de voit 
ce pioiesseur trappe, son riunutre étant en Lirece, 
par le etiet du département du commerce, des pos
tes et télégraphes. 

L'orateur a-irine que M. Dimier a été frappe 
comme loiictionuaire, parce qu il avait des sympa
thies pour tes adversoues uu gouvernement. Cette 
théorie qu'un fonctionnaire se doit tô it entier a 
1 Etat qui ie paie est aussi oàieuoe, dit-U, que celle 
soutenue yor certain» employeurs qur veulent 
obligti ieuis ouvriers ou employés a voler selon 

Les services rendus suffisent a justifier l'alloca
tion du nullement, dit l'orateur, qui lait.te plus 
gruixi éloge de M. Utiiiter, profeàùeur distingué, 
eminent, qui parle cinq langues. 

M. MAXIME LECOMTE. — Vous le couvrez 
d'or*. 

M. DE LAMARZELLE. — M. Dimier ne deman
de pa» a èlre couvert d or. puisqu'U a abandonné 
sa situation. Je ne suis pus ici pour lui ittire de 
la réclame. , . . 

M. MAXIME LECOMTE. —Je n'ai pas parlé de 
cela. 

M. DE LAMARZELLE. — Alors expliquez vous. 
M. MAXIME LECOMTE. — Je le ferai tout a 

l'heure. 
M. DE LAMARZELLE termine en menaçant 

la Képublique de t abandon, aux jours ddilcdas, 
de tous les fonctionnaires qui, quelles que soient 
leurs convictions, conforment leur conduite aux 
dédirs du gouvernement. 

Discours de M. Girard 
M. GIRARD (du Nord) dit que la mesure prise 

à l'égard de M. Dimier- n'a été déplorée que par les 
réai Uotiuoires ; touo les. républicains du Nord l'ont 
acclamée. 

L'onuteur donne lecture a l'appui de cette affir-
uiutiou d'un certain nombre de lettres de protes
tations contre 1 attitude de M. Dimier. 

M. HALGAN. — Oui a signé ces lettres T 
M. GIRARD. — In pasteur protestant. 
M. HALGAN. — Voila '. Voda 1 
M. GIRARD affirme que M. Dimier était en proie 

à ce ci«-ijcalisme subar terne qu'on apfrelle natio
nalisme. 

L'orateur remarque que tous les gouvernements 
ont agi, à l'égard de leurs fonctionnaires, plus ri
goureusement que le gouvernement républicain à 
regard de M. Dunier. 

En quittant l'Université, d'ailleurs, le professeur 
frappé a déclaré vouloir répondre par uu soufflet 
a la mesure qui l'atteignait. 

Si M. Dunier avait pu feprendre sa chaire, dit 
en terminant l'orateur, ce n est pas M. de Laniar-
zeile, c'est moi quj aurais Uiterpellé le ministre. 

Déclarations de M. Chaumié 
M. CHAUMIE. ministre de l'Instruction publi

que. jusUlie la mesure prise par M. Trouillot. Il 
n'en au rail pas pris d'autres s'il eût été lui-même 
présent, dit-il. 

Le minnstre expose les faite dont le Bmie»«aiir 
ne—il «M* rendu couraenfe. 

Les Martelés avaient lancé un appel aux cléri
caux de Volencieunes en vue duce manifestation 
contre leur expulsion. M. Dimier a répondu a cet 
appel et s'est ainsi associé a ta protestation con
tre des mesures légalement prises par le gouver
nement. 

Le ministre donne lecture de la lettre adressée 
par- M. Dimier à son proviseur pour lui expliquer 

. sa démarche. 
' Le ministre se refuse à admettre que Ion puis

se assuniller la situation d'un fonctionnaire subis
sant la volonté du gouvernement qu il a ie devoir 
de servir a celle de louvrier auquel son patron 
fait subir une pression politique absolument étran
gère a sa profession. 

Un fonctionnaire, un professeur de philosophie. 
ne peut pas s'insurger, sous prétexte de courtoi
sie, contre le gouvernement qu'il doit servir. La 
philosophie doit avoir pour première base la mo
rale, qui spprend le respect des lois. 

Quant a M. Dimier. il n'appartient plus s. 1 Uni
versité : ne parlons plue de lui. 
Discours de M. Maxime-Lecomte 

M. MAXIME LECOMTE explique son Interrup
tion de tout à l'heure, fl a dit que l'opposition allait 
couvrir d'or ce maître qui connaît quatre langues 
étrangères. Cela s'est pioduit déjA. L'orateur n'a 
voulu Insinuer rien d'autre, d ne comprend pas 
J'uidignaJion qu'à a soulevée. 

M. DE LAMAr&JSLLE se réjouit de voir les 
républicains abandonner la défense de La liberté, 
ce qui permet aux libéraux qu'on qualifie de reac-
uoimaues de s'en faice les défenseurs. 

M. DE CHAMAILLARD affirme que les fonction
naires n'appnrliennenl à l'Etat que pour leurs 
fonctions, en dehors desquelles ils ont le droit de 
faire de l'opposition gouvernementale. 

Ce sont la les théories que professaient les répu
blicains luttant contre lEmpire : l'oreteur s'éton
ne qu'elles aient été abandonnées. 

Discours de M. Delpech 
M DELPECH s'indigne de ce qu'on accuse les 

républicains s'intolérance. Jamais fis n'ont aban
donné leurs principe» libéraux. 

Libre penseur, il est en rapports avec des mem
bres calholiques, protestants, israélites de ru«i-

fions de M. Deipech.St.s'.élonne.uu'onveud^un-

creiio, d'un syllabus, le respect des lois, de* 
idées, des principes républice**». . , _ 

M. LE PROVOST DE LAUWAY vient proteste» 
a la tribune contre la dénonciation apportée psa 
M Delpech 

M. DELRÉCH réplique qu'il n'a fait que répow 
dre a M. de Lamarzelle. 

Vote de confiance 
M. LE PRESIDENT donne lecture d'un ordr» 

du jour des présidents des groupe» de gauche, 
MM. l.eydet et Lourdes, approuvant les déclara
tions du gouvernement ; puis d'un second, signé 

. de M. Girard, ainsi conçu : 
.. Le Sénat, conilant dans la fermeté du gom 

vernement pour exiger des fonctionnaires de la 
République ie respect des Institution» et des ioé». 
passa Ji l'urdre du jour. » 

MM. Leydet et Lourdes déclarent se rallier • 
cet ordre du jour «ut u t adopté par l»i treic co& 
tre rr. 

LE SERVICE DE DEUX ANS 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du projet de loi réduisant S deux ans la durée du 
service militaire adiL 

Les articles 39 et *0 sont adoptés sans discus* 
«ion. 

M. DEMARÇAY développe un amendement 4 
l'article 41, tendant a dispenser des périodes de 
ii et 13 jours les cavaliers et artilleurs S cheval 
qui consentiront à servir trois mois de plus que 
leurs deux ans. 

L'amendement, combattu par MM. Delcros et 
le général André, esl repoussé par »0i voix contré 
U. 

L'article *t est volé à mains levées. 
M. PiCMON développe un amendement à l'an 

ticle 42, tendant t supprimer le sursis d'appel ac
cordé a-certains fonctionnaires en cas de mobili
sation. 

M. DELCROS répond en montrant combien il 
est important de ne troubler en rien notre orga
nisation intérieure au moment d'une entrée en 
campagne. 

L'amendement est repoussé par 183 voix contra 
52. 

L'article i» est adopté. 
Les articles 43 a 53 sont adoptés sans discus

sion. 
La suite de la discussion du projet est renvoyée 

à mardi. Ut séance est levée a 5 heures 40. 

Nouvelles Politique 
LE REGIME DES SUCRES 

Paris, 5 juin. — La commission des doua
nes, réunie sous la présidence de M. Noël, S> 
examiné les divers amendements qui lui avaient: 
été renvoyés au cours de la discussion du bud
get sur le régime des sucres. 

Elle a repoussé l'amendement de M. Chauv 
vin ainsi que celui de M. de Mahy relatifs à la 
détaxe de distance et renvoyé à la •commission 
de législation fiscale les amendements de MM. 
Massabuau et Cunéo d'Ornano. 

Quant à l'amendement de M. Klotz, son a * 
teur a déclaré, d'accord avec la commission, 
qu'il n'avait pas un intérêt immédiat à raison 
d^ la réunion de la commission permanente da 
Bruxelles et qu'il $e réservait de le reprendre, 
dans le cas où la nécessité viendrait à en être' 
démontrée par les circonstances. 

LES CONGREGATIONS AU SENAT 
La' commission des congrégations, réuaia 

sous la présidence de M. Clemenceau, s'est 
occupée de la demande en autorisation des 
Frères Saint-Jean-de-Dieu, transmise avec avis 
favorable par le gouvernement. Elle a entendu 
le rapport spécial, est»le»«»t favocaW*. ** 
par M. "Mîmes-Lacroix. Elle le discutera 
sa prochaine séance. 

Me Loubet à Londres 
LA DATE DU VOYAGE 

Paris. 5 juin. — La date de ce vovajje, <jôt 
devait primitivement selïectuer vers le lS 
juillet, a été avancée. Il est certain que ces» 
le 6 juillet quele président de la République) 
arrivera À Lot73res. 

Le Dronramme des fêtes qui auront lieu ev> 
Angleterre pendant le séjour de M. Loube» 
va être arrêté à Londres. Il sera ensuite sou
mis à l'approbatiop du président de la Répu
blique. 

Dans tes. milieux parlementaires, on esti
me que la clôture de la session ordinaire du 
Parlement aura lieu avant le départ de ML 
Loubet et que les Chambres se separeruwt i* 
samedi 4 juillet prochain. 

L'OPINION ANGLAISE 
D'autre part, on télégraphie de Londre» ! 
Maintenant que la date de l'arrivée de M, 

Loubet à Londres est détlnitivement nxée. !• 
visite présidentielle est de nouveau très com
mentée. Laccueil que le président de la HéV 
publique recevra à Londres sera des péus 
oordiaux et des pUts sympathiques. On neut 
• en porter garant non seulement d'après oe 
que disent les journaux, mais encore d'après 
ce qu'on entend partout dans le public qui, 
indépendamment de la gratitude gardée pouj 
J'accueil fait à Paris au roi Edouard, est na
turellement disposé à faire au président de 
la République une réception chaleureuse. Ou 
a ici la plus vive estime pour M. Loubet; 
l'honnêteté, l'intégrité de son caractère, et 1* 
simplicité bounceoise que l'homme a conser
vée dans le plus haut poste de son pava, plal-
s-ent énormément au public anglais, et les) 
journaux reviennent constamment sur oe» 
qualités. 

« Ce renouvellement de relations amicales 
avec nos voisina de l'autre coté de la Man-

Snstallé sur une mesure a blé, et des Kabyles 
qui s'éventrent autour. . La-bas, des trépi
gnements, une joie, des rires ; c'est un mar
chand juif avec sa mule, qu'on regarde se 
moyer dans le Chéliff... Puis des scorpions, 
des chiens, des corbeaux ; et des mouches !... 
«les mouches ;... 

Par exemple, les chameaux manquaient. 
O n finit tiourtant par eu découvrir un, dont 
des M'zabites cherchaient à se défaire. C'é
tait le vrai chameau ttu désert, le chameau 
classique, chauve, l'air triste, avec sa longue 
tète de bédouin et sa bosse qui, devenue 
flasque par suite de trop longs jeûnes, pen-
Dait mélancoliquement sur le côté. 

Tariaria le trouva si beau, qu'il voulut 
que l ïcaravane entière montât dessus " . Tou
jours la folie orientale I... 

La bête s'accroupit. On sangla les malles. 
Le prince s'installa sur le cou de l'animal, 

TaïAarin, pour plus de majesté, se fit hisser 
tout en haut de la bosse, entre deux caisses ; 
• t là, fier et bien calé, saluant d'un geste 
noble tout le rnswché accouru, il donna 1« 
signal du départ... Tonnerre ! si ceux de Ta-
raseon avaient pu le voir !... 

Le chameau se redressa, allonge» ses 
rrandes jambes à nœuds, et prit son vol... 

O stupeur ! Au bout de quelques enjam-
j>ée« voilà Tartarin qui se sent pâlir, et l'hé
roïque chéchia qui reprend une à une ses 
anciennes positions du tempe du Zouave. Ce 
diable de chameau tanguait comme une fré-

« prétnee, préinee,» murmura Tartarin tout 
tolême et s'accrocbafit à l'étoupe sèche de 
l a bosse » préince, descendons... Je sens... 
ije sens. . que je vais faire bafouer la Fran-

^ V a ' t e promener 1 te- chameau était lancé, 
nt rien ne pouvait plus l'arrêter. Quatre mille 
A-abes rour.iient derrière, pieds nus. gesti-
CuianT riant comm* dt*s tCSM, et taisant luita 

au soleil six cent mille dents blanches... 
Le grand homme de Tarascon dut se rési

gner. Il s'affaissa tristement sur la bosse. La 
chéchia prit toutes les positions qu'elle vou
lut... et la France fut bafouée. 

V 
Uaflût du soir dans un bois de lauriers-roses 

Si pittoresque que fut leur nouvelle mon
ture, nos tueurs de lions durent y renoncer, 
par égard pour la chéchia. On continua donc 
la route à pied comme devant, et la cara
vane s'en alla tranquillement vers le Sud 
par petites étapes, le Tarasconnais en tête, 
le Monténégrin en queue, et dans les rangs 
le chameau avec les caisses d'armes. 

L'expédition dura près d'un mois. 
Pendant un mois, cherchant des lions in

trouvables, le Terrible Tartarin erra de douar 
en douar dans l'immense plaine du Chéliff, 
à travers cette formidable et cocasse Algérie 
française, où les parfums du vieil Orient se 
compliquent d'une forte odeur d'absinthe et 
de caserne, Abraham et Zouzou mêlés, quel
que chose de féerique et de naïvement bur
lesque, comme une page de l'Ancien Testa
ment racontée par le sergent La Ramée ou 
le brigadier Pitou... Carieux spectacle pour 
des yeux qui auraient su voir... Un peuple 
sauvage et pourri que nous civilisons, en lui 
donnant nos vices... L'autorité féroce et sans 
contrôle de bachagas fantastiques, qui se 
mouchent gravement dans leurs grands cor
dons de la Légion d'honneur, et pour un 
oui ou pour un non font bfttonner les gens 
sur la plante des pieds. La justice sans con
science de cadis à grosses lunettes, tartufes 
du Coran et de la Toi, qui rêvent de quinze 
août et de promotion sous les palmes, et 
vendent leurs arrêts, comme Esnû son droit 
d'aînesse, pour un plat de lentiiies ou de 
kousskouss au sucre. Des caïds libertins et 
ivrognes, anciens brosseurs d'un général 

Yusuf quelconque, qui se saoûtent de chatm-
pugne avec des blanchisseuses mahonnaises, 
et lont des ripailles de mouton rôti, pendant 
que, devant leurs teirtes, toute la tribu crèrve 
de faim, et dispute aux lévriers les rogatems 
de la ribote seigneuriale. 

Puis, tout autour, des plaines en friefee, 
de l'herbe brûlée, des buissons chauves, des 
maquis de cactus et de lentisques, le gse-
nier de la France !... Grenier vide de grains, 
hélas 1 et riche seulement en chacals et en 
gunaises. Des douars abandonnés, des tri-

us effarées qqi s'en vont sans savoir ou., 
fuyant la faim, et semant des cadavres le 
long de la route. Ue loin en loin, un village 
français, avec des maisons en ruine, des 
champs sans culture, des sauterelles enra
gées, qui mangent jusqu'aux rideaux des fe
nêtres, et tous les colons dans les cafés, en 
train de boire de l'absinthe en discutant des 
projets de réforme et de constitution. 

Voilà ce que Tartarin aurait pu voir, s'il 
s'en était donné la peine ; mais, fouit entier 
à sa passion léonine, l'homme de Tarascon 
allait droit devant lui, sans regarder ni à 
droite ni à gauche, l'œil obstinément fixé 
sur ces monstres imaginaires, qui ne parais
sent jamais. 

Comme la tente-abri s'entêtait à ne pas 
s'ouvrir et les tablettes de pemmican à ne 
pas fondre, la caravane était obligée de s'ar
rêter matin et soir dans tes tribus. Partout, 
grâce au képi du prince Grégory, nos chas
seurs étaient reçus à bras ouverts. Ils lo
geaient chez les agas, dans des palais bizar
res, grandes fermes blanches sans fenêtres, 
où l'on trouve pêle-mêle des narghilés et de» 
commodes en acajou, des tapis de Smyrne 
et des lampes-modérateur, des coffres de 
cèdre pleins de sequins turcs, et des pen
dules a sujets, style Louis-Philippe... Par
tout on donnait à Tartarin des fêtes splen-

.didea, iesdUias, des.j!a»la**w... En son hpn-^ 

ur des goume entiers faisaient parier la 
•ud're et luire leurs burnous au soleil. Puis, 
•and la poudre avait parlé, le bon aga ye-
if et présentait sa note... C'est ce qu on 
«pelle 1 hospitalité arabe. . _. - . 
Et toujours pas de lions. Pas plus de lions 
te sur le Pont-Neuf 1 
:ependant le Tarasconnais ne se décou-
f'eait pas S'enfonçant bravement dans le 
1 il passait ses journées à battre le raa-
î' fouillant les pakniers^nains du bout de 
arabine. et faisant « frrt ! frrt! « à chaque 

sson Puis tous les soirs avant de se cou-
T un petit affût de deux ou trois heures... 
ne Defdue ! le lion ne se montrait pas. 
n soir pourtant, vers les six heures corn-
la caravane traversait un bois de tentis-

towt violet où de grosses cailles alour-
nar Va chaleur sautaient çà et là dans 

•be Tartarin de Tarascon crut entendre 
iis si loin, mais si vngue. mais si émietté 
a brise — ce merveilleux rugissement 
avait entendu tant de fois là-bas à Ta

on derrière la baraque Mitaine 
abord le héros croyait rêver... Mais au 

d'un instant, lointains toujours, quot-
nlus distincts, les rugissements reeom-
r>rent- et cette fois tandis qu'à tous 
-oins de l'horizon on entendait hurler 
hiens des douars, — secouée par la ter-
et faisant retentir les conserves et les 

d'armes, la bosse du chameau rrts-
de doute. C'êtfrJt le lion... Vite, vite, 

'ût Pas une minute i perdre. 
• ^ avait tout juste près de là un vieux 

m l W f (tombeau de saintl à coupole bten-
ehlavec les grandes pantoufles jaunes du 
détat dénosées dans une niche au-dessus 
defporte et un fouillis d'ex-voto bizarres, 

fils d'or, cheveux roux, 

son chameau et se mit en quête d'un affût. 
Le prince Grégory voulait le suivre, mais 
le Tarasconnais s'y refusa ; il tenait à af
fronter le lion seal à seul. Toutefois il re
commanda à Son Altesse de ne pas is'éloi-
gner, et, par mesure de précaution, il lui 
confia son portefeuille, un gros portefeuille 

glein de papiers précieux et de. billets de 
anque, qu il craignait de faire écornifler par 

la grtlè du lion. Ceci fait, te héros chercha -Il tire-ses deux coups au hasard dans la 
nuit, et se replie à toutes jambes sur le ma
rabout, laissant son coutelus debout dans te 
sable comme une croix commémorative da 

1 porte, 
Ede burnous, 

son poste. 
Cent pas en avant du marabout, un petit 

bots de lauriers-roses tremblait dans la gaze 
du crépuscule, au bord d'une rivière pres
que à sec. C'est là que Tartarin vint s'em
busquer, le genou en terre, selon la formule, 
la carabine au poing et son grand couteau 
de chasse planté fièrement devant lui dans 
le sabte de la berge. 

La nuit arriva. Le rose de la nature passa 
au violet, puis au Heu sombre... En bas, dans 
.les cailloux de la rivière, luisait comme un 
miroir à main une rtetite flaque d'eau claire. 
C'était labreuvofr des fauves- Sur la pente 
de l'autre berge, on voyait vaguement le 
sentier blaBC que leurs grosses pattes avaient 
tracé dans les lesitJsqnes. Cette pente mys
térieuse donnait te frisson. Joignez à cela 
te fourmillement vague des nuits africaines, 
branches frôlées, pas de veiours d'animaux 
rôdeurs, aboiements grêles des chacals, et 
là-haut, dans le ciel, à cent, deux cents mè
tres, de grands troupeaux de grues qui pas
sent avec des cris d'enfants qu'on égorge ; 
vous avouere* qu'il y avait de quoi être 
ému. 

Tartarin l'était. Il l'était même beaucoup. 
Les dents lui clsfquaient. le pauvre homme ! 
Et sur la garde de son couteau de chasse 
planté en ferre le canon de son fusil rayé 
sonnait comme une paire de castagnettes... 
Qu'est-ce que vous voulez ! H y a des soirs 

te mérite, ai tes héros n'avaient jamais 
peur... 

Eh bien t oui, Tartarin eut peur, et tout 
le temps encore. Néanmoins, il tint bon une 
heurt* deux heures, niais ibérolame a ses 
limites... Près de lui, dans le lit desséché 
de la rivière, le Tarasconnais entend tout a 
coup un bruit de pas, des cailloux qui roa-
lent. Cette fois la terreur l'enlève da terre. 

l«»»ae nuiii""". —- r ~ - ' ~ " - , ; . . -rar_ Qu'est-ce que vous voulez il y a des soirs no 
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la plus formidable panique qui ait jamais 
assailli l i m e d'un dompteur d'hydres. 

• A moi, préince... te lion I... » 
Un silence. 
« Préince, préince, êtes-vous là T a 
Le prince n'était pas là. Sur le mur bTafM 

du marabout, le bon chameau projetait seul 
au clair de lune l'ombre bizarre de sa bosse... 
Le prince Grégory venait de filer en empor
tant portefeuille et billets de banque... Il y 
avait un mois que Son Altesse attendait cette) 
occasion..* v 

VI 
"Enfin f..i 

Le lendemain de cette aventureuse rt t r » 
gique soirée, lorsqu'au petit jour notre héroe 
se réveilla, et qu'il eut acquis la certitude 
que le prince et le magot étaient réellement 
partis, partis sans retour ; lorsqu'il se vit 
seul dans cette petite tomba blanche, trahi, 
volé, abandonné en pleine Algérie sauvage 
avec un chameau à bosse simple et quelque 
monnaie de poche pour toute ressoarce, alors, 

four la première fois, le Tarasconnais douta-
1 douta du Monténégro, il douta de l'amitié, 

il douta de la gloire, il douta même des lions ; 
et, comme le Christ à Gethsémani. te grand 
homme se nrit é pleurer amèrement. 


